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PERMIS DE DIVISER
Les propriétaires des logements (maisons et im-
meubles) situés dans le périmètre de l’Opération de 
Revitalisation de Territoire (ORT) «Cœur de Ville de 
Cholet» et qui souhaitent diviser leurs biens pour 
créer des logements supplémentaires, doivent s’ac-
quitter d’une autorisation préalable de Division   
«Permis de Diviser». Ce dispositif s’inscrit dans le cadre de 
la politique Cœur de Ville de Cholet.

Périmètre d’intervention de l’ORT
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Suis-je concerné ? 
Tout propriétaire qui souhaite diviser son bien pour créer plusieurs logements, même lorsqu’une  
autorisation d’urbanisme n’est pas nécessaire, devra déposer une demande d’autorisation  
préalable de division «Permis de Diviser» auprès de services de la Ville de Cholet. Le champ  
d’application de ce dispositif «Permis de Diviser» s’applique au périmètre «Cœur de Ville» de Cholet. 
(voir cartographie)

Attention : Une fois les travaux réalisés, une demande d’autorisation préalable 
de mise en location «Permis de Louer» est nécessaire pour toute mise 
en location. En vue d’une mise en location, les travaux de division du logement 
devront être conformes aux caractéristiques de décence prévus à l’article 6 
de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989.

Pourquoi le Cœur de Ville de Cholet ?
Le Cœur de Ville de Cholet connaît une surreprésentation de logement de «petites» surfaces de 
Type 1 et 2. Il s’agit d’un parc ancien qui suppose la présence de logements indignes, énergivores  
et ou en mauvais état d’entretien. Les mises en location peuvent engendrer des situations  
d’inconfort, voire d’habitat indigne et/ou insalubre, créant des nuisances tant pour les occupants 
que pour le voisinage. 

La ville de Cholet choisit de recourir à ce dispositif pour :
• Assurer des logements dignes aux locataires .
• Lutter contre les marchands de sommeil .
• Améliorer l’attractivité du Cœur de Ville . 

Pour rappel, la réglementation du PLU pour le secteur UA correspondant au Cœur de Ville de  
Cholet mentionne l’obligation d’1 place de stationnement par logement d’une superficie  
inférieure ou égale à 80m² de surface de plancher et 2 places par logement de plus de 80m².
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Si oui, que dois-je faire ? 
Envoyez le formulaire d’autorisation préalable de diviser «Permis de Diviser», consultable sur le site 
internet de la mairie, dûment complété ainsi que toutes les pièces justificatives par voie postale 
en courrier recommandé avec accusé réception à l’adresse suivante :

Hôtel de Ville / Hôtel d’agglomération
BP 32135 - 49321 Cholet cedex

Pour faire connaître la décision, la collectivité dispose de 15 jours de délai à compter du dépôt 
du dossier. Les travaux de divisions pourront débuter dès que la demande sera acceptée.

Quelles sont les pièces à fournir ? 

• Le formulaire du «Permis de Diviser».

•  Un plan côté en 3 dimensions (longueur, largeur, hauteur) 
avant et après travaux.

•  Le constat de risque d’exposition au plomb (CREP) 
mentionné à l’article R.1334-12 du Code de la santé publique.

•  Un diagnostic technique amiante mentionné 
à l’article R.1334-29-5 du Code de la santé publique. 
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Quelles sont les issues possibles ? 
 1er cas :  l’autorisation est acceptée.
 2ème cas  l’autorisation est refusée si l’instruction révèle un risque pour la sécurité . 
 et des occupants ou pour la salubrité, ou si le logement relève d’une interdiction .
 de division selon l’article L126-16 du Code de la construction et de l’habitat .

Que se passe-t-il en cas de non-respect
des obligations ? 
Si le propriétaire divise son logement sans autorisation ou malgré le refus de la Ville de Cholet,
il est passible d’une amende de 15 000 à 25 000 euros ordonnée par le représentant de l’État.

Les aides liées à la rénovation des logements
et l’opération façades
Une Opération Programmée de l’Amélioration de l’Habitat et Renouvellement Urbain 
(OPAH-RU) est programmé jusqu’en 2026. Des subventions sont mobilisables pour la rénovation 
et l’amélioration des logements situés au sein du périmètre Cœur de Ville. 

 1er cas :
 2ème cas :
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Pour rappel, tout propriétaire devra déposer une autorisation d’urbanisme dès lors 
que le projet modifie l’état général de la façade et / ou créer de la surface de plancher 
supérieure à 5 m². 
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L’opah-ru 
(Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat et de Renouvellement Urbain)

Un service gratuit et personnalisé :
•  Visite du logement et diagnostics.
• Programme de travaux.
• Plan de financement.
•  Simulation de loyer.
• Solution de relogement.

Une enveloppe d’aide aux travaux :
2,6 millions d’€ sur 5 ans  pour la rénovation de 95 logements et 10 copropriétés.

•  Rénovation énergétique 
Isolation, menuiseries extérieures, ventilation, système de chauffage, etc.

•  Adaptation des logements au vieillissement et au handicap 
Remplacement de la baignoire par une douche à l’italienne, barre d’appui, 
rehaussement de cuvette, etc.

•  Réhabilitation des logements, immeubles dégradés ou vacants 
Mise aux normes qlobales : gros œuvre, électricité, plomberie, isolation, 
chauffage, sanitaire, etc.

•  Réhabilitation des parties communes des copropriétés 
Mise en conformités, mise en accessibilité, rénovation énergétique, etc.

•  Rénovation des façades et des devantures commerciales 
Peinture, piquage complet et enduit à la chaux, restauration de la maçonnerie 
en pierre de taille, devanture et enseigne.

  Pour quels travaux ?



Pour plus d’informations : 
cholet.fr  •  permisdediviser@choletagglomeration.fr  •  02 72 77 20 00 
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